
TRANSPORTS EN AUTOCAR – LEGISLATION
La garantie de votre s�curit�

Pour votre s�curit�, la l�gislation en mati�re de transport de personnes en autocar est de plus en plus 
encadr�e. 

Tous les salari�s des entreprises de transport sont soumis aux m�mes r�gles de s�curit�.

La r�glementation du temps de travail des conducteurs

Dispositions l�gales : En France
Un m�me permis de conduire est n�cessaire pour les autobus et les autocars : le permis 
transport en commun, obligatoire d�s que le nombre de passagers potentiels du v�hicule 
atteint ou d�passe 9 personnes. En dessous de ce nombre, on consid�re que le v�hicule est 
un minibus et les dispositions l�gales applicables sont celles des v�hicules de tourisme. Si le 
v�hicule est de plus assimil� � un poids lourd, le chauffeur doit aussi avoir pass� un permis 
poids lourd. 

Les chauffeurs sont de plus soumis � de nombreuses r�gles en ce qui concerne les temps de 
conduite, notamment : 

 pause de 45 minutes toutes les 4h30 de conduite, fractionnable en pauses de 15 
minutes minimum. 

 interdiction de conduire plus de 8 heures dans une p�riode indivisible de 12 heures 
(appel�e amplitude), sauf une fois par semaine o� le nombre d'heures de conduite 
peut �tre port� � 10 dans l'amplitude. 

 obligation de respecter une pause de 8h minimum entre deux amplitudes. 
 Le Minist�re des Transports apr�s l'intervention du Collectif assouplit 

ses directives en faveur des groupes : Amplitude de car rallong�e et 
2eme chauffeur 50% moins cher.

Les autocars sont limit�s � une vitesse maximale de 90km/h (100km/h s'ils disposent de l'
ABS). 

Un chronotachygraphe (ou disque dans le jargon du m�tier) enregistre en continu la vitesse 
du v�hicule en fonction de l'heure, permettant aux forces de l'ordre de v�rifier � la fois les 
temps de conduite, le respect des pauses et le respect des vitesses maximales autoris�es. Il 
se pr�sente sous forme d'un disque de carton que le chauffeur ins�re sous le compteur de 
vitesse � sa prise de fonctions. Il ne peut l'en retirer qu'� la fin de son temps de conduite. 

Pour des trajets interurbains longs, deux chauffeurs (ou plus) peuvent se relayer, 
effectuant une rotation toutes les 4h30 par exemple pour optimiser le temps pendant lequel 
le v�hicule roule.

http://july.fixedreference.org/fr/20040727/wikipedia/Antiblockiersystem

